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RAINIER III, 

PAR LA GRACI3 DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 27 (2roo alinéa) de la LOI no 526 du 
23 décembre 1950; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Service 
Judiciaires ; 

Avons Ordonné et Ordonnone 

ARTICLE PREMIER. 
Lorsque la Commission instituée par l'article 27 

de la Loi no 526 sera appelée à statuer sur des liqui-
dations de pension concernant les Membres du Per-
sonnel Judiciaire, ou leurs ayants droit, elle compretp. 
drap aux lieu et place des deux représentants des fonc-
tionnaires désignés par le Ministre d'État, deux tna-
gistrats délégués, chaque amide, par arrêté du Direc-
teur des Services Judiciaires, et dont le mandat annuel 
sera renôuvelable. 

ART. 2. 
Notre Secrétaire d'État, Notre_ Directeur des 

Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le vingt-huit 
février mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER. 
Par, le Prince 

Le Secrétaire d'État, 

A. CaovErro. 

Ordonnance Souveraine no 364 du. let mars 1951 por-
tant modification de "l'article 9 de l'Ordonnance 
Souveraine no 1153 du 21 février. 1931. 

RAINIER III, 
PAR LA GRACI3 DE ritto 

PRINCE SOUVERAIN DE -1140NACO 

' Vu l'Ordonnance-Loi no 151 du 13 février 1931 
sur l'exercice de la pharmacie, de l'herboristerie, 'de 
la droguerie ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 1153 du 21 fé-
vrier 1931, modifiée par. l'Ordonnance Souveraine 
no 1747 du 6 juin 1935 portant r4lement de l'exercice 
de la pharmacie, de l'herboristerie,. de la droguerie ; 

Avons Ordonné ét Ordonnons : 

Les tableaux de classification des substances véné-
neuses prévus à l'article 9 de l'Ordonnance Souve-
raine no 1153 du 21 février 1931 et publiés en annexes 
de ce texte sont annulés et remplacés par ceux annexés 
à la présente Ordonnance. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des 
Services Judiciaires et Notre Ministre d'État sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de la promul-
gation et de l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais h Monaco, le premier mars 
mil neuf cent cinquante et un. 

RAINIER, 
Par le Prince : 

Le Secrétaire d'État, 

A. CROVI3TTO. 

AfeWayer.«.■•■■•......ffeMegelile. , 
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Classification des substances vénéneuSes (Annexe à 
l'Ordonnance Souveraine no 364 du ler lears1951). 

'TABLEAU « A » 

Acide arsénieux et acide arsénique 
Acide eyanhydrique 
Aconit (feuille, racine, extrait et teinture) 
Aconitine et ses sels 
Adrénaline 	• 
Alcaloldes de l'opitim;  leurs Sels et leurs' dérivés autres 

que ceux notrunéttient déSignés.  au  Tableau B 
Apomorphine et ses sels 
Arécoline et ses 'sels' 
Arséniates et arsétilteS 	. 
Arsenic métalloidiqtte (cobol° 
Atropine et "ses sels 
Belladone (feuille, reine, poudre et extrait) 
Benzoate de Mercure 
Bichlorure de mercure .  
Biiodure de mercure 
Bromoforme 
Bromure do méthyle 
Brucine et ses sels 
Cantharides (entières, peudre et teinture) 
Cantharidine et ses sels 
Chloroforme 
Chloropicrine• 
Ciguë (fruit, poudre et extrait) 
Codéine et ses. sels 
Colchicine et ses sels 
Colchique (semence et extrait) 
Conine et ses sels 
C-onvallatoxine 
Coque du Levant 
Cortisone 
Curare et curarine 
Cyanures métalliqiies 
Digitale (feuille, poudre et extrait) 
Digitaline 
Disulfure do tétraéthylthiouratne 
Duboisine et ses sels 
Emétique 
Ergotinine 
Ergot de seigle 
Esérine et ses sels 
Extrait d'ergot de seigle (ergoiine) 
Extrait fluide d'ergot de seigle 
Fève de Calabar 
Fève do Saint-Ignace 
Hétérosides des digitales 
Hoinatropine et ses sels 
liormone certicotroPe A CTH 
Huile de Croton 
flydrastine 
Hydrastinine et ses sels 
Hyoscyamine et ses sels 	. 
Isodianisyl éthatioltunine et ses sels 
Juniperus phoenfea (fenille, poudre et essence) . 
Jusquiame (feuille,. seffience, poudre et extrait) 
Méthyl bis-chloréthylatnino et ses sels 
Méthylène cilhydroxycournarine 
Méthylnanylatone • . 
Monortuoroacétate de sodium, 
Morpholyléthylmôrphine. 
Nicotine et ses sels.  
Nitrates de mercure 
Nitrogiycérine. 
Noix vomique (poudre,-  extrait et ,teinture)  

()Mandrine 
Ottabatne (Strophantine 
Oxycyanure de mercure 
Oxyde d'éthylène 
Oxydes de mercure 
Pâtes phosphorées 
Pavot 	Papaver somniferum (capsule sèche) 
Phosphore 
Phosphure de calcium • 
Phosphure de zinc 
Picrotoxine 
Pilocarpine et ses sels 
Radioéléments de l'uranium de la série et du radium, de 

la série de l'actinium, de la série du thorinin; et leurs 
sels, à l'exclusion des eaux naturelles radioattives et 
-des boues naturelles radioactives. 	• 

Produits intermédiaires ou résidus tadloaellre de la Pré- 
paration cic ces sels 

Quassine 
Radioéléments artificiels 
Préparations de toutes natures rendues radioactives par 

Incorporation de radioéléments ou par Vans autres 
procédés 

Rue (feuille, poudre et essence) 
Sabine (feuille, poudre et essence) 
Scopolamine. et  3es sels 
Sels de Thallian 
Stramoine (feuille, poudre et extrait) 
Strophantine et ses sels 
Strophantus (semence, extrait et teinture) 
Strychnine et ses sels 	• 
Sulfures d'arsenic 
Sulfure de carbene 
Teinture de coca 
Trinitroglycérine 
Triiodure d'arsenic 
Vératrine et ses sels 
Yohimbine (chlorhydrate de). 

TABLEAÙ « E » 

lo Opium brut 
Poudre d'opium 
Extrait d'opium 
Extraits de pavot 
Morphine et ses sels 
Diacétylmorphine et ses sels 
13enzoylmorphines et leurs sels 
Hydrocodéinone 'et ses sels 
lDihydrooxycodéinone et ses . sels 
DihydromorPhitione -et Ses sels 
DilfydroniorPhine et ses sels 
N. Oxyinorphim 
Composés N. •Çxytnorphiniqties 
Ci:imposés • raorphinicittes à azote pentavalent 
Thébaïne 
Fouilles de Coca (1) "- 

(1) L'emploi officinal d'une quantité do renfile de coca*  
ne dépassant pas 5 idlOgs par ah et par .etljelne, ne peut ëtre` 
considéré comme pouvant permettre l'extraetion pratique de 
la.  cocaïne. 

D'ans .ces limites :e pharmacien est dispensé des.forMalités 
concernant la détention;  '16 délai do prescription (règle dés sept: 
jours), l'inscription dos ftchetts et de venteS sut le regiStre spécial 
aux substances du Tableitti•B. 	, ' •, 
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Coutre brute 
Ecgonine 
Cocalne et ses sels 
Chanvre Indien 
Résine de chanvre indien 
Extrait et teinture de chanvre 'Indien 
DiméthylacétyldihydrOthébalne et ses sels 
Dimethylomino.diphényl.keptanone et ses sels 
Diméthylatnino-45 diphéay1-4,4 acétoxy-3 heptane et 

ses sels  
Diméthylaraino—e diphényl--4,4 heptano1-3 et ses sels 
D1phény1-4,4 méthy1-5 diméthylamino-6 hexanone-3 

et ses sels 
Ester éthylique de l'acide néthy1-1 métahydroxyphényl--4 

pipéridine carboxylique-4 et ses sels 
Ether éthylique de l'acide méthyl-phényl-pipéridine car-

bonique et ses sels 
Ethyl cétone (hydrOxyphény1-3) —4 méthy1-1 pipé-

ridyl---4 et ses sels 
Alpha-ditn6thyl-1,3 phény1-4 propionoxy----4 pipéridine 

et ses sels 
Déta-diméthyl--1,3 phény1-4 propionoxy-4 pipéridine 

et ses sels 
Beta-méthyl---1 éthy1-3 phény1-4 propionoxy-4 pipé-' 

ridine et ses sels 
liydroxy 	p diphényléthylarnine et ses sels 

20  Toutes préparations figurant ou non dans une pheirmacopee 
et contenant de la diacétylmorphine, quelle quo soit 
la proportion, de la cocaine en proportion dépassant 
un millième, de la iiiort5hine ou une benzoyl-morphine, 
ou do l'hydrocodéinott, ou de la dihydrox.ycodélnone 
en proportion dépassent deux millièmes. Dans cette 
catégorie rentrent les préparations suivantes de la 
pharmacopée française : 

Extrait fluide de coca 
Gouttes noires anglaises 
Laudanum de Rousseau 
Laudanum de Sydenham 
Mélange anesthésique au diorhydrate de COCilins) 
Méthyl dihydromorphinont et ses Sels 
Morpholine-6 diphény1-4,4 heptanone-3 et ses sels 
Soluté Injectable de chlorhydrate de morphine et de brom- 

hydrate de scopolamine 
Teinture d'opium 
Collyre véterinaire mixte ut sulfate d'atropine et au chiot« 

hydrate de cocalne 
Pommade à l'atropine et à la cocalne (ophtalmique). 

TABLEAU « C » 

Acétates de plomb 
Acétate (sous-) de plomb liquide 
Acide acétique cristallisable 
Acide chlorhydrique 
Acide chromique 
Acide nitrique 
Acide oxalique 
Acide para-aminosalicylique et ses sels 
Acide phosphorique 
Acide picrique 
Aide ouille:lue 
Acide thloglyeollque 
Adonis vernalis 
Alcool butylique tertiaire trichloré (chlorbutal) 
Alcoolature d'aconit 
Amidophén61 
Amidorésorcine  

Ammoniaque 
Amylènes chlorés 
Anémone pulsatille 

Anesthéstquets Locaux : 

Alpha-butyloxyeinchoninate 	diéthyl-éthylène-diamine 
et ses sels (Peraltle) 

flenzoy1-2.4thylarnino-3.pliényl.propanol et ses sels (Allo 
came) 

Benzoyi-tétraméthyl-cliamino-diméthyl-éthyl-carbinol et ses 
. 	sels (Alypif>s) 
Benzoyl-trint6thyl-oXy-pipéridine et ses sols (Eucaine 
Cinnamyl-diéthylamino-propanol et Ses sels (Apoth6s1ne) 
DImèthylamino-dimèthyl4aerizoyl-carbinol et ses sels (Amy. 

ne.Stovalne) 
Para‘amina-benzoyl-diêthylaminoéthanol et 'ses sels (Pro. 

came) 
Para-amino-àenzoyl-dilsopropyl-amlnoéthanol et ses sels 

(Isocalna) 
para.atnino.benzoyl.dibutylamino.proponol et, ses sels 

(Bu tell! re) 	 ' 	_ 
Para -amino.benzoy1-1-diméthylarnino-2-méthyl-3-buta nol et 

ses sels (Tutocatne) 
Para-amino.benzoyl.N.climéthylieucittol et ses sets (Pan-

thési ne) 
Para-arnino-benzoy1-2-diméthyl-3-di6thylam1no-propanol et 

ses sels (Larocaine), 	 - 
Para-beta-méthoxyétlearnino-benzoyi-pipéridinoéthanol et 

ses sels (Dolantine) 
Para-butyl-arnino-benzoyi-diméthylamino-6thanol et ses scbls 

(Tétrocalne.Pantocatne) 
Penta-méthyl-bentoyl-oxy-pipériclinecarbonate do méthyle 
et ses sels (EucaYne A) 
Pseudo.cocalle draitci (sels de) (Delcalne) 

Aniline (préparations pour teinture à base de) 
Brome 
Carbonate brsique de plomb (céruse) 
Chloral hydraté 
Chloralose (glucochloral, anhydroglucoehloral) 
Chloramine T 
Chlorates métalliques 
Chlorure d'anthnoine 
Chlorure de zinc 
Coloquinte 

Composés chlorés suivants : 
Dichlorométhane (chlorure de méthylène) 
Alpho.dichlaroéthane (chlorure d'éthylidéne) 
Bêta-dichloroUhane (chlorure d'éthylène) 
Alpha4richloroéthane (m6thylehloroforme) 
Alpha-dichloroéthylène (dichtorure d'acétylidène) 
fléto.dichloroéthylène (dichlorure d'acétylène) 
Trichloroéthylène 

Composés organiques -de l'arsenic 
Créosote 	 . 
Crèsylot et crésylate de soude 
Dérivés nitrés du corbotal 
Diaminophénols 
Diaminorésorcines 
Dibenzylméthylamine et ses sels 
Dichlorodlphéoltrichloroéthade (1),D.T.) 
Dihydrotolliculine et ses sels 
Din I trophénols 
Eau distillée de lourier.cerise 
Eau oxygénée à une concentration supérieure à 20 volumes 
Elixir parégorique 
Emétine et ses sets 

-EmplAtre d'extrait d'opium , 
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Ephédrine et ses sole 
Essence de chénopodium 
Essence de moutards 
Euphorbe 
Fluorures métalliques 
Fluosilicatts métalliques solubles.  
Fluosilicates métalliques insolubles 
Folliculine et ses sels 
Formaidéhyde (formol) 
GaTacel 
Gomme-gutte 
Hexachiorocyclohexane (H.C.H.) et ses dérivés souflés 
Huile d'anthracène 	. 
Huile de foie de morue phosphorée 
Hydroquinone 
Hydroxyde de potassium dissous 
Hypophosphite,s de Calcium et de sodium 
iode 
Iodure de plomb 
ipéca (poudre, extrait, teinture, sirop) 
Jaborandi (teinture) 	. 
Liqueur de Van Swieten 
Lobélie enflée (poudre, teinture et extraits) 
Labeille et ses sels 
Malonylurée (dérivés de la), leurs sels et dérivés non dé- 

nommés : 

Acide cyclopenthényl-éthylbarbiturique (Penténal) 
Diallyimalonylurée (Dis.» 
Diéthylinalonylurée (Barbitai..Vérona» 
Dipropymaionylurée (Preponal) 
Ethylbutylmalonylutie'(Sonéryl) 
Ethylviclohexénylmalonylurée (Cyclobarbital-Phanoclor-
me) 
ethyllsoamyimalonylurée (Amyle» 
Ethylrréthylbutylmalonyluré,e (Nembutal) 
Isobutylailyimalonylutée (Sandoptal) 
Isopropylailylmalohylurée.(Numal) 	 _ 
N. Méthylcyclohéxénylméthylinaloriyiurée (Hexobarbital-

Eqpati) 
Phényléthylinalonylurée (Phénobarbital-Gardénal) 
Phénylméthylinalonylurée (Rutonal) 

Mercure 
Métaldéhyde 
Morelle Noire 
Beta-naphtol - 
Naphtylthiourée (Alpha) 
Nitrate d'argent (azotate d'argent) 
Nitrate de plomb 
Nitrite d'amyle 
Nitriles métalliques (azotites métalliques) 
Nitrobenzène (essence de mirbane) 
Nitroptussiates 
Oestrogènes de synthèse 
Orthateluidine 
Oxalates alcalins 
Oxyde de plomb 
Papier au sublimé 
Pelletléritte et ses sels 
Phénols et phértates 
Phényl-amino-propane et Ses sels 
Phénylèneezliamine (méta et para) 
Phényl.iso-peopylamine et ses sels 
Phényl-méthyl-arninopropane et ses sels 
Pilules do chlorure mercurique opiacées 
Pilules de oyeoglosse opiacées 
Pilules d'iodure mercureux opiacées 
Podophyle (résine) 
Pommade belladonnée 	• 
Pommade au sublimé eoreosif 

Pommade mercurielle à parties égales 
Pommade mercurielle belladonée 
Pommade à l'oxyde de mercure 
Potasse caustique 
Potassium (chromate acide do) 
Poudre d'ipéca opiacée 
Poudres nicotinées pour poudrages 
Produits benzéniques sabrés à greupement, sulfamide et 

dérivés azoiques colorés ou nen (strliarnideS, colorants 
azolques, 

Protochlorure de mercure (calomel, précipité. blanc) 
Protoledure de mercure 	- 
Pyridine 
Pyrogallol 
Résorcine 
Santonine 
Scille (poudre, extrait et teinture) 
Sels de baryum (sauf le sulfate) 
Sirop d'aconit 
Sirop de belladone 
Sirop de bromoforme 
Sirop de bromoforme composi 
Sirop de codéine 
Sirop de codéthyline (sirop de chlorhydrate d'éthylmo 

phine) 
Sirop de digitale 
Sirop d'iodure mercurique (de ()Ibert) 
Sirop de morphine 
Sirop d'opium et sirop Diaeode 
Soluté de pePtotrate de Mercure . 
Soluté injectable de lobe postérieur d'hypophyse - 
Soude caustique 
Streptornxcine 
Sulfate de mercure 
Sulfate de spartéine 
Sulfate de zinc 
Sulfocarbonates alcalins 
Sulfophénate de zinc 
Sulfure de mercure 
Sulfocyanure de mercure 
Teinture de belladone 
Teinture de colchique 
Teinture de digitale 
Teinture de jusquiame 
Teinture de muguet 
Teinture de stramoine 
'Tétrachlorure de carbone 
Tétra, pente et hexa-chlor6thane 
Thiodiphénylamine (phénothiazine) 
Toltrylènediatnines (méta et para) 
Trioxyméthylêne 
Vitamines D 
Xanthritea et elityixanthates alcallns 

ttester======== 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrté Ministériel no 5145 du I Mars 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Éé. 
dération Bouliste Monégasque. 

Nous, Ministre d'Ètat de la Principauté, 

Vu la Loi ne 492 du 3 Janvier 1949, règletnantafit les Asso-
ciations et leur accordant la personnalité civile; 

Vu la requête en date du 25 mal 1949, présentée Par la 
Fédération Bouliste Monégasque ; 
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Vu les Statuts annexés à la re9uete $usvisée1 
.Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 fé-

vrier 1951 ; 

Ariêtona : 
AaTtcus PREMIER, 

-1,11 JP6d4rati011 Bouliste Monégasque est autorisée dans la 
Principauté. 

ART. 2. 
Les` Statuts annexes à la requete susvisée sont approuvés. 

.4-r. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra etre soumise à 

l'approbation du Gouvernement. 

Alti'. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est 

chargé de l'exkution 'du présent Arrété. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le sept mars 
mil neuf cent c.nquante et un. 

Le Ministre d'État : 
P. VOIZARI). 

Arrêté Ministériel .11? 51-36 du .7 mars 1951 fixant le' 
.salaire minimum de base pour le calcul des pensions 
de retraite. 	- 

Nous, Ministre d'État de.  la Prineipauté, , 
Vu la Loi no 455 du 27 juin 1941 sur les retraites des salariés ; 
Vu l'Ordonnanee Souveraine no 3520 du ter août 1947 

fixant les trtodal:tés d'application de la Loi no 455 dit 27 juin 
1947; 

Vu l'Arreté Ministériel n° 50-61 >du 18 avril 1550 fixant le 
salaire minimum do base pour le calcul' des pensions de re-
traite 

Vu l'avis du Comité de Contrôle de la caisse Autonome 
des.Retraltes en date du 26 février 1951 et du Comité Financier 
en date du 2 mais 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 7 mars 
1951 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER, 
Pour ce qui =Cerne l'application de la Loi no 455 •du 27 

juin 1947, sus-Visde, le montantdu salaire de base, fixé à 10.000 
francs par • l'Antre Ministériel no 50-61 du )8 avril 1950, est • 
pert6 à 11.000 francs à compter rétroactivement du let janvier 
19$1. 	 , 

.At2. 
M.' lé Conseiller de gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du Présent Arreté. 
,Fait à Monaco, en .1'llôtel dti Gouvernement, le sept Mars 

mil neuf cent cinquante et un. 
Le Ministre d'État, 

P. VÔIZAI:tb. 

Arrté affiché au Ministère d'État le 12 mars 1951. 

eselenemellearme,Orwmitml 

Arrété Ministériel no 51.37 du 7 mars 1951 lixant le 
montant de la retraite entière. 

Nbus, Ministre d'État 'de la Principauté, 

.Vu la Loi n°455 du 27 juin 1947 sur les retraites des salariés ; 
Vu l'OrdonnanceSouverahAe no 3520 .dit lot août 1947 fixant 

les modalités d'application de la Loi no' 455 du 27 juln 1947 ; 
Vu l'Arreté Ministériel no 50-.60 du 18 avril 1950 fixant le 

montant de la retraite entière ; 
Vu les avis clu,Comité de Contrôle ol?, la Caisse Autonome 

es Retraites en, date du 26 février 1951 et du Comité Financier • 
ett date du 2 mars 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernement du 7 mars 
1951 ; 

Arrêtons 

AttncLa PREMIER. 
Le montant de la retraite entière annuelle, Prévue par Par-

tiz.le 17 de la Lei no 455 sus visée fixé à 60000 franes.par l'Ar-
dté Ministériel no 50.60 'dit 18 -Orli 1950, est porté à 6.000 fi.. 
à compter rétroactivement du lkr janvier 1951. 

. M. le Conseiller de Gouvernement pour, les Travaux Publics 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté, 	. 

sait à Monaco, en l'Hôtel du Geuvernernent, le sept mars 
mil neuf cent cinquante et un. • 

Le Ministre d'État : • 
P. VottAte),. 

Arrete affiché 'au Ministère d'Étai le 12 mars 1951:  

Arrêté Ministériel no 51.38 du 8 Mars 1951, portant 
modification du tarif applicable' aux soins rn Meaux 
en matière d'accidents du travail. 

Nous, Ministre d'État de la Prineipauté, 

Vu la Loi no 445 du 16 mai 1946 sur la déclaration, l'assu-
ran:e et la réparation des accidente du travail ; 

Vu la Loi no 462 du 6 août 1947 portant modificailôrt de la 
Loi no 445 du 16 mal 1946 811 ,-visée ; 

Vu l'Arrêté Ministériel no 50.28 du 27 lévrier 190 éta-, 
blissant la nomenclature générale des actes professionnels des 
métlecins, chirurgiens, spécialistes, chifurgienS.dentistes et 
auxiliaires médicaux  

Vu l'Arrêté lvlinistériel no 50.32 du 27 février 1950 portant 
modfleation du tarif ttpPlicable aux soins .médicaux en madère 
d'accidents du travail, 

Vu la délibération du Conieil de gouvernement du 8 mars 
1951; 	• 

Arrêtons t 

ARI1CLE Pnemiett. 
A compter du 8 février 1951, les tari( b des honorees et frais 

.ecce‘soires dus par les cite d'entreprises aux praticiens et auxi. 
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haires médicaux à l'occasion des soins de toute nature donnés 
aux victimes d'accidents du traVall, Sont fixés ainsi qu'il suit ; 

Io Soins ç) domicile ou chez le praticien 

Consultation  	224 fr. 
Visite  	 280 11. 
Consultation du médecin spécialisé en IIr0- 

logie, oculistique, otorhino-laryngoloigie, 
stomatologie et électroctudiologie  	448. fr. 

Visite du médecin spécialisé en urologie, • 
oculistique, otothino-larYngologie, sto- 
matologie et électrocardialogie  	560 fr. 

Visite de nuit (entre 21 et 7 heures)  	700 fr. 
Visite du dimanche  	500 fr. 

2° Certificat médical htitial constaeant de façon précise le siège, 
la nature de la blessure et le pronostic préalable : 

En cas de blessure légère ôts grave  	76 fr. 
Les honoraires ainsi établis pour les certificats se cumulent 

avec ceux de la visite ou de la collet:talion ; lis comprennent 
les frais de copie, de rapport et de correspondance. 

30 Intervention de pratique'mèdicale courante et de petite chi» 
rurgie; soins spéciaux et interventions, chirurgicales; soins 
par auxiliaire médical : 	• 

Les chiffres-clé P.C., K. et KM. pour la nomenclature des 
actes de pratique médicale centrante et de petite chiturgie,, des 
actes de chirurgie, des actes de spéciallté et des actes pratiqués 
par un auxiliaire médical établis par l'Arrêté Ministériel no 
50-28 d,u 21 février 1950 sus-visé sont fixés à ; 

190 fr. 
K.  	180 fr, 
À.M. 	 100 fr. 

• Aicr, 2.  

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 50-32 du 27 fé-
vrier 1950 sont abrogée. 

Am 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics 

est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel chi Gouvernement, le huit mars 

mil neuf cent cinquante et un. 

Le Ministre d'État, 
P. VO&ARD. 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 12 MN 1951. 

Arrêté Ministérkl no 51-59 du 10 Mars 1951 fixant te 
montant des prestations en espèces dues par la 
Caisse de Compensation des Services Sociaux', 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu POrdonnanee-Loi no 397 du 27 septembre 1944 portant 

création d'une Caisse .e Compensation des Service Sociaux ; 
"Vu l'Ordonnance Souveraine .no 92 du 7 novembre 1949 

modifiant et codifiant les 'Ordonnances SOLMIrttill0 
cation de l'Ordonnance -LOI no 397 du 27 septembre 1944, 

'Vu l'Arrêté Ministériel ni:,  50-29 du 27 février 1950 fixant 
le Montant des prestations en espèces dues par la Caisse de Com-
pensation des Services Sociaux ; 

Vu l'avis dû Conseil des Service Sociaux en date du 12 
février 1951 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 10 mars 
1951 ; 

Arrêtons 
ARTICLE PREMIER. 

Le montant maximum des Indemnités Journalières ace«. 
dées en cas de maladie eu de maternité, conformément aux dis-
positions des articles 23 et 24 de l'Ordonnance Souveraine 
no 92 du 7 novembre 1949 sus-visée, est fixé à 460 fr. 

Toutefois, pour les salariés ayant trois enfants ou plus à 
charge au sens de l'article 7 de l'Ordonnance Souveraines no 92 
du 7 novembre 1949 sus-visée, le montant maximum de l'indem-
nité journalière est porté à 610 francs. 

ART. 2.. 
Le montant maximum de V4Ilocation mensuelle accordée 

en cas de longue maladie, conformément aux dispositions de 
l'article 25 de l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 
1949 sus-visée, est fixé à 16.200 fr. 	. 

Toutefois, le montant maximum de cette allocation men-, 
nielle est porté à 21.600 fr. pour les salariés ayant trois enfants 
ou plus à charge au sens de l'article 7 de l'Ordonnance SOuve-
raine no 92 du 7 novemble 1949 sus-vis 

Mer. 3. 
' En cas d'hospitalisation à la Charge dé la Caisse de Com,: 

pensation des Services Sociaux, les indemnité Journalière et 
allocation mensuelle, respectivement définies mut articles 23, 
24 et 25 de l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 1949 
sus-visée, sont réduites 

du 1/5,110  si le salarié a un enfant à •charge-; 
des 2/5mo si le salarié est marié sans enfant à charge g 
des 3/5mo si le salarié est célibataire ou veuf sans enfant à 

charge. 
ART. 4. 

Le montant minimum de la pension d'invalidité prévis à 
l'article 27 de l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 
1949 sus-visée, est fixé à 47.000 francs. 

Lorsque l'invalide est absolument Incapable d'exercer une 
profession et est, en ouire, dans l'obligation d'avoir recours à 
l'assistance d'une autre personne pour effectuer les actes ordi-
naires de la vie, le montant minimum de l'indemnité perçue 
ce titre est, en application des dispositions de l'article 27 de 
l'Ordonnance Souveraine no 92 du 7 novembre 1949 sus-visée, 
fixé à 120.000 francs. 

Mt. 5. 
Le montant" de l'allocation versée aux ayants-droit en cas 

de décès d'un salarié ne pourra être inférieur à 2300 fr, ni su-
périeur à 80.000 fr. 

Aie. 6. 
Les dispositions de l'Arrêté Ministériel no 5049 du 27 févri« 

1950 sus-visé sont abrogées. 
ART. 7. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publie. 
est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le dix mats 
mil neuf cent cinquante et un. 

LAI Ministre egtos e 
P. VOUA». 

Arrêté affiché au Ministère d'Êtat ht 13 mats 1951, 
offlemeweffleeeme 
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Arrêté Ministériel, no 51-40 du 12 mars 1951 portant 
Modification des stdtuts de la société anonyme 
motté/asque dénommée : « importation Monégas-
,que e Prôduits Alimentaires, Vins et Spiritueux », 
« $.I.M.P.A,». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu le demande présentée le4 décembre 1950 par M. Charles-
Maritte.Antoine dit Michel Novaretti, commerçant, demeurant 
à Monaco, 31, avenue Hector Otto, agissant en vertu des pou-
voirs à lui conférés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de la société anonyme: monégasque dénommée : 
« Importation Monégasque de Produits Alimentaires, Vins et 
Spiritueux», en abrégé « S.I.M.P.A. » ; 

Vu le procès-verbal 'de ladite assemblée tenue à Monaco 
le 31 octobre '1950, portant modification des gelas ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 juin 1867 sur la police 
générale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par 
les Ordonnance des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les 
lois no 71 du 3 janvier 1924, n°216 du 27 février 1936 et par 
les Ordonnances-Lois no 340 du Il mars 1942 et no 342 du 25 
mars 1942; 

Vu la Là n° 408 dtt 20 janvier 1945 complétant l'Ordonnance 
Souveraine du $ mars 1895, notamment en ce qui concerne la 
nomination, les attributions et la responsabilité des commis-
saires aux comptes ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
commandite, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions ; 

Vu la délibération du _Conseil de Gouvernement du 13 fé-
vrier. 1951. 

ArrétOns t 
ARTICLI: PREN4113R. 	, 

Sont approuvées les résolutions de l'assemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de la société anonyme monégasque 
dénommée: « ImpOrtation Monégasque de Produits Alimen-
taires, Vins et Spiritueux », en abrégé « S.I,M.P.A. » en date 
du 31 octobre 1950, portant modification de l'objet social 
(article 2 des statuts). 

ART. 2. 
Ces résolittions et modifications devront être pilbliées au 

«Journal de Monaco» après aCcomplissement des formalités 
prévuespar l'article 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 modifié 
par l'Ordonnance-Loi no 140 du 11 mars 1942. 

Aar. 3, 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie Nationale est chargé de - l'exécution du présent 
Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dit- Gouvernement, le douze Mars 
mil neuf cent cinrmante et tin, 

Le Ministre d'État : 
P. VdIZARD, 

Arrété Ministériel no 51-41. du 12 mars 1951 relatif à 
là délivrance des plaques Minéralogiques pour les 
auto» obileset Motoeycles.. 

Nous, IVilifistre d'État do la Principauté,. 
Vu l'Ordonnance Souveraine du I" décembre 1928 portant 

réglementation de la circulation automobile routière ; 

. Vu l'Ordonnance Souveraine du 29 janvier 1930 rti6difiant 
l'Ordonnance Souveraine du - 16r décembre 1928 

Vu l'Ordonnance Souveraine dû 13-  février,  ,1939 portant 
promulgation d'une Convention Internationale relative à la 
circulation des.  automobiles ; 	• 	• 	' 	. 	• 	• 

Vu l'Ordonnance Souveraine a6  1564. kin- 15:Mare 1934 mei; 
diflant l'Ordennance Souveraine du I" décembre 1928 sur la 
circulation ; 

Vu J'Ordonnance Souveraine to 1617. du 13 Juillet 1934 
modifiant les articles 26 et 27 de l'Ordonnance Souveraine du 

'Ior décembre 1928 sus-vi* 
Vu l'Ordonnance Souveraine no 320 du 39. novembre 1950 

portant modification de l'Ordonnance _Souveraine dit I" dé-
cembre 1928 concernant la circulation ; 

Vu l'Arrété Ministériel du 26 'décembre 1928 . relatif aux 
plaques d'identité et aux numéros 'd'ordre des voitures auto-
mobiles et des motocycles ; 

Vu la délibération du Conseil 'de Gouvernement dit 14 no, 
vembre 1950; 

Arrêtorla ARTICLE 
PREMIER. • 

• A compta d'une date qui sera fixée par un Arrêté Minis-
tériel ultérieur, tout propriétaire de véhicule automobile imma-
triculé dans la Principauté si tenu d'apposer : 

lo A i'm.rière de celui-ci, une plaque Ovale de 17 cm. 5 
de largeur sur 14 cm. 5 dé hauteur, portant les lettres « M.,. C. » 
en .caractères noirs sur fond blan('. Ces lettres seront, formées 
de caraetères latins majuscules et auront au irtinimuni 8 cru; de 
hauteur. Le corps des lettres aura une-  épaisseur "unifornie dé 
10. mm. 

20 -A l'avant et à l'arrière. -du . véhicule, une 'plaque indica-
trice d'un type uniforme qui. lui sera remise par les services 
administratifs chargés de la surveillance et du contrôle des au.,  
tomobiles. 

ART. 2. 
Les plaques .seront 'plaquées de façon à être toujours dans 

un plan vertical perpendiculaire à l'axe longitudinal du véhicule, 
l'axe de chaque plaque étant autan quo Possible sur cet axe 
longitudinal. Elles seront inamovibles et placées en évidence, 
de façon 'à n'être masquées par aucune partie du véhicule et 
leur lecture devra être facile dans toutes le directions de face 
ou de côté. 

ART, 3. 
Les plaques arrières seront éclairées pendant la nuit par. 

reflèternent, avec une intensité permettant de lire les lettres et 
les chiffres aux mêmes distances que le jour. Ce dispositif d'é-
clairage ne devra masquer la lecture dans aucune direction de 
face ou de côté. 

ART. 4. 
Le jeu de plaques avant et arrière qui SM fouilla au pro-

priétaire du véhicule devra être garanti par le dépôt à la Tré; 
sorerie Générale des Finances d'une caution de 2.000 francs. 

Un droit :annuel de location fixé à 300 francs gera Weil dès 
la Minière année pour 'chaque jett- de plaques, - 	• 	• 

Le paiement du Montant de ce di Oit 	attesté-  par l'a'ppo- 
sition, sue le caillot international du véhicule, de' timbres mo 
biles de quittance. 

Ater.- 6. 
En ce qui concerne plus particulièrement les remprques 

tractées par tin eturtion;' une voiture: autan-Io/Ale 'ou' un Moto-
tin - jeu,de trois plarmes sera'. délivré au' peopriétitire, lors-

que la retnorqueen charge pèse !us d'une tonne.,  
Pour ce cas, la caution prévue à l'article 22sera portée à 

3.000 francs et le di oit annuel 'de location rilentioahe à l'article 
3 sera.  1lit4 à 450 francs, 
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At 7. 
La délivrance d'une ou plusieurs plaques, par suite de la 

détérioration partielle ou totale des précédentes, ne pourra être 
effectuée que sur remise des plaques détériorées et dépôt d'une 
nouvelle caution équivalente à la première, celle-ci restant 
acquise à l'État. 

ART, 8. 
La mise en place des nouvelles plaques affectées à chaque 

véhicule devra être :effectuée dès leur délivrance aux nreprié-
taire des automobiles ou des motocycles. 

ART. 9. 
Le service des automobiles 'attribuera : 
--- aux :motocycle, vélernoteurà et assimilés, un numéro 

d'ordre pouVant aller de 1 à 470; 
— aux véhicules du naêine type, Munis d'une remorque, 

un m'utero d'ordee compris entre 470 et 500. 

111 attribuera : 
— aux véhicules automobiles, un numéro d'ordre pouvant•

aller de 1.000 à 4.500 en majorant de 1.000 le numéro 
d'ordre actuellement affecté à -chaque véhicule; 

--- aux véhicules du même type, munis d'une remorque, un 
numéro d'ôrdre compris entre 4.501 et 4,550. 

Atm 10. 
Les infractions .aux prescriptions du présent Arrêté seront 

punies des Othe prévues par l'Ordonnance.Souveraine no 1564 
du 13 mars 1934 modifiant l'Ordonnance du I e' décembre 1928. 

ART. II. ' 
L'Arrêté Ministériel du 26 décembre 1928 sus-Visé est 

abrogé. 
ART. 12. 

MM, les Conseillers do Gouvernement pour les Travaux 
Publics, pour l'Ititerieur et pour les Finances et l'Économie 
Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent Arrêté. 

Fait• à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le douze mars 
mil neuf cent cinquante et tth. 

Le Ministre d'État : 
P. VOIZARD. 

Arrêté affidé au Ministère d'État ie 13 mars 1951. 

Arrêté Ministériel IP 51-42 du 13 mari 1951 portant 
autorisaticn et approbation des statuts de la société 
anonyme onottégasque dénommée ; «Société ano- 
nyme motPégasque de Matériel à injecter et tous 
produits plastiques» « 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 

statuts do la société anonyme monégasque dénommée « Société 
anonyme monégasque de Matériel à Injecter et tous Produits 
Plastiques » en abrégé « 8,A.M.M.I. » présentée par M. Edgard 
Weil, sans profession, demeurant à Monte-Csrio, 39, boulevard 
des Moulins ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Me A. Setttmo, notaire à Monaco 
le 20 décembre 1950, contenant les statuts de ladite société au 
capital• de Cinq Millions (5.000.000) de francs, divisé en Cent 
(100) aetions de Cinquante Mille (50,000) francs chacune ; 

Vu l'article 11 de l'Ordonnance du 6 Juin 1867 sur la police 
Iséoèrale ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars I895e Modifiée par 
les Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par le* 
lois no 71 du 3 janvier 1924, no 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du 11 mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942;.  

Vu la Loi no 408 du 20 »Meier 1945 ectinpletant l'Ordon-
nance Souveraine du 5 mers t89S,.aôtniti ént nco qui con-
cerne la nomination, les attributions et la responsabilité des 
commissaires aux comptes, 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3.167 du 29 janvier 1946 
réglant l'établissement du bilan des sociétés anonymes et en 
cotntnandite ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine no 3,183 du 23 février 1946 
relative aux titres des sociétés par actions; 

Vu la délibération du CotiséiF de Gouvernement du 13 fé-
vrier 1951. 

ArrOtonè 
ARTICLR PRIIKW3R. 

La AOCiéte anonyme monégasque dénommée « Société 
anonyme monégasque de Matériel 4 Injecter et tous Produits 
Plastiques » en abrégé « S.A.M.IVII. » est autorisée. 

ART, 2, 
Sont approuvés les statuts de ladite société tels qu'ils ré. 

mitent de l'acte en brevet en date du 20 décembre 1950. 
ART. 

Lesdits statuts devront être publiés intégralement dans le 
« Journal de »Che» »," dans les délais et après aceeinplisse-
ment des formalités prévues par les Lois no 71 du.  janvier 1924, 
no 216 du 27 février 1936 et par L'Ordonnance-Loi 10  340 du 
Il mars 1942. 

ART. 4. 
Tonte modification aux statuts sus-visés devra être soumise 

à l'approbation du Gouvernement. 
Amer. 5. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et 
l'Économie Nationale est chargé de l'exécution da présent 
Arrêté. 

Le Ministre d'Étai, 
P. \.,011ARD, 

Arrêté Ministériel no 51-43 du 13 mars 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la Ligue 
Monégasque Protectrice des Animaux. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la.Lol no 492 du 3 Janvier 1949, iéglementant les Asso-

ciations et leur accordant la personnalité civile; 
Vu la requête en date du 22 janvier 1951, présentée par la 

Ligue Monégasque Protectrice dos Animaux,; 
Vu les Statuts annexés à la requête susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 6 février 

l51; 

•ArrêtOn$ 

MM= PRIldralt. 

La Ligue Monégasque Protectrice de Animaux est autorisée 
dans la Principauté. 

ART, 2, 
Les Statuts annexés à la requête susVisée ment approuvés, 
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Aiet, 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement, 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour ;l'Intérieur est 

chargé cte l'exécutlôn du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le vingt.deux 

mai mil neuf cent cinquante. 
Le »Ware d'État 

P. VOIZARD. 

Arrêta - Ministériel nc; 51.44 du 13 mars 1951 portant 
autorisation et approbation des statuts de la F`S. 
dération Monégasque de Tir à la cible et au vol. 

Nous, Ministre d'État de la PrinciPauté, 
- Vu' la Loi no 492 da 3 Janvier. 1949, réglementant lés Asso-

chttions et leur accordant la personnalité civile; 
Vu la requête présentée par la Fédération Monégasque de 

Tir à la cible et au vol; 
Vu les Statuts annexés à la' requête susvisée; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 13 fé-

%Prier 1951 ; 

• Arrêtons 
ARTICLCPREMIER. 

La Fédération 'Monégasque de Tir à la 'Cible et aui Vol est 
autorisée dans la Princpauté. 

-Aa7r. 2. 
Les Statuts annexés à la requête susvisée Sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modification auxdits Statuts devra être soumise à 

l'approbation du Gbuve.rnement. 

Mer, 4, 
M. le Conseiller de Gouvernemant pour l'Intérieur est 

chargé de l'exécution Cu présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le treize mars' 

mil neuf cent cinquante et un. 
Le Ministre d'Étai: 

P. VolzARD. 
, 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

ArMté Municipal concernant la vérification des poids 
et mesures. 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu te articles 68, 69 et 90 de l'Ordonnance Souveraine du 

6 juin 1861 ; 
Vu l'Ordonnance Souveraine du 1 1 juillet 1909 et notamment 

les articles 14, 23 et 32 	' 
Vu la Loi no 30 du 3 mai 1920 sûr PôrganIsation Munie!-

paie; 
Vit t'agrément de Son Excellence Monsieur le Ministre 

d'État en date du 10 mars 1951 ; 

Arrêtons 
ARTICLR PREMIRR. 

La vérification des poids et-mesures aura lieu du 2 au 16 
avril, de 8 à 11 heures e de 14 à il heures, 

Elle sera faite, Par 'les soins,  do la Police MuniCipale et do 
M. Louis Sbarrato, Vérificateur, aux endroits et aux dates di-
apres indiqués : 

— École des Carmélites, les 2 et 3 avril ; 
• — École des Pilles de la Condamine, rue Grimaldi, lot •

4 et 5 avril ; 
— Marché de la Condamine, les,6 et 7avril ; 
-- École Saint-Charles, Monte-Carlo, les 9 et 10 avril ; 
— Marché de Monte-Carlo, les 12 et 13 avril ; 
— Cour de la Mairie, à Monaco-Ville, les 14 et 16 avril. 
La vérification des balances automatiques se fera sur. place. 

ART. 2, ' 
• Tous ceux qui se servent des poids et mesures pour vendit 

ou acheter, seront tenus de les soumettre à la vérification et 
de payer à l'expert le prix indiqué par le tarif do l'article 'Y 
ci-après. 

• ART. 3. 
La marque de poinçonnage pour l'année 1951 est la lettre 

C ; tous les poids et mesures devront en outre porter le poinçon 
de la Principauté. 

L'apposition de la lettre servira de quittance de droit. 

• 
ART. 4. 

Le poinçonnage se fera après les dates fixées à l'article toi 
tous les mercredis de 8 à 11 heures et de 14 à 17 heures, cheé' 
M. Louis Sbarrato, Vérificateur des poids et mesures, à l'ait. 
derme buanderie (boulevard ii,dbert I"), 

Antr.'5. 
Tous les poids et mesures quille  seraient pas exacts et 

-qui ne pourraient pas être facilement réparés seront détruits; 
tous ceux qui ive seront pas du systene décimal seront saisis, 

ART. 6, 
Après la vérification, les agents chargés de ce sevice s'as-

sureront si tous les poids et mesures marqués coturrie devant 
être réparés l'ont été effectivement et dans.le cas côntralre ils 
dresseront procès-verbal contre les contrevenants. 

ART. 7. 
Le tarif de la vérification est fixé ainsi qu'il suit : 

Une bascule et ses poids 
Une balance et ses poids 
Une romaine 	 
tin pcids en fonte 	 
Un poids en cuivre ' 	 

• Un poids supplémentaire 
La séte complète 	 

• Pour les mesures : 

Le mètre 	 
Le décalitre ou le detni-déeatitre  • 

Le litre, le demi-litre ou autres mestires 	...... 
• Balance automatique à pesage Constant 	 

, 	Balance semi-automatique  	. 	. 	 
• Pour les bascuies, le tarif est fixé par visite à-

4 camionnage des poids est à la charge du client. 
A ce tarif il y a lieu d'ajouter une taxe Municipale de coturôle• 

se décomposant ainsi.: 

Éascults, balances, romaines  	20 fr.• 
Poids il me.sures  	 • 

ART. 8. 
Les assujettis devront posséder le nombre des poids et nte- 

70 fr. 
50 fr. 
30 fr. 
10 fi. 
10 fr. 
10 fr. 
50 fr. 

10 fr. 
20 fr. 
10 fr. 
70 rft, 
60 lir, 
60 fi7 
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sures nécessaires suiVant la nature et l'importance de leur com-
user«. 

La série de 100 grammes à 1 gramme sera exigible pour ceux 
qui vendent au détail 

• MT. 9. 
• Les infractions au présent Arrête seront poursuivies con- 

formément à la législation en vigueur, 
Monaco, le 13 mats 1951. 

Le Maire : 
Ch. PALMARO. 

AVIS ET COMMUNIQUES 

DIRECTION DES SERVICES SOCIAUX 

Circulaire des Services Sociaux no 51-21 précisant la 
rémunération minimum du personnel des commerces 
de gros des vins 'et spiritueux. 

Conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
10 juillet 1945, la rémuriération minimum du personnel des 
commerces de gros des vins et spititueUx est ainsi fixée à comp-
ter du I," janvier 1951 : 

I. - Personnel ouvrier. 
Salaire hor. 
minimum 

Manoeuvre ordinaire : 
à l'embauchage de 1 à 6 mois 	 74,10 
après' MX trféls 	  11,10 

hteinceuVre spécialisé (aide caviste) 79,60 
Caviste 	  83,30 
Chauffeur livreur encaisseur tourisme (moins de 3 

tônnes) 	 83,30 
Chauffeur P.L. (au-dessus de 3 tonnes) 87,10 
Chauffeur P.L. ravitaillement (citerne) 	 89,80 

- Personnel de bureau: 
Salaire mens. 

minimum . 

Dactylo débutante 	  13.510 
kinployé de comptabilité - Sténo-dactylo let degré 14.500.  
Aide-caissier - Aide-comptable' 	  16. 170 
3téno-dactylo correspondanciére 	 17.050 
Caissier-comptable 	Comptable - Chef de service 22.850 - 

Les salaires mensuels • ci-dessus Correspondent à une durée 
hebdomadaire de travail de 40 heures, 

Les heures dites:stipPtèmentaires effectuées de la 41" à la 
48,00  heure de travail hebdomadaire sont majorées de 25% et 
celles effeetuées au delà de la 48ree heure ,sont majorées de 
50%. 

Circulaire des Services Sociaux no 51-22 rappelant les 
montant des salaires horaires et mensuels interpro-
fessionnels. 

Conformément aux dispositions de l'Arrêté Ministériel du 
1it juillet 1945, le salaire horaire Minimum interprofessionnel,  

au-dessous duquel aucun travailleur, âgé de 18 ans révolus et 
d'aptitude physique normale, ne Peut être rémunéré, est fixé à 
74 fr. 10, depuis le 1" septémbre 1950 	 

Le salaire horaire minimum interpiofessitannel des jeunes 
travailleurs, âgés de moins de 18 ans et non liés par contrat 
d'apprentissage devient en conséquence : 

de 17 à 18 ans  	59 - 6. 30 
f 	de 16 à 17 ans 	 51 fr. .90 

de 15 à 16 ans  	44 ft. 50 
de 14 à 15 ans  	37 fr. 10 

Compte tenu de la durée de travail et des majorations pour 
heures dites supplémentaires, les salaires mensuels minime 
interprofessionnels s'établissent comme suit : 

'71.availleurs des de : 

• Durée 
hebdomadaire 

^ 
4-18 ans 

17h 18 
ans. 

du travail (80%) 
- 

40 heures 	 12.844 10.275 
41 heures 	 13.245 10.596 
42 heures 	 13.646 10.917 
43 heures 	 14,047 11,238 
44 heures 14,449 11.559 
45 heures 	 14.850 11.880 
46 heures 15,250 12_200 
47 heures 	 15.650 12,520 
48 heures 	 16.050 12.840 

Ces dispositions ne sont pas applicables au personnel do. 
mestique, aux employés des H.C.R. et au personnel de l'ensei-
gnement privé. 

Circulaire des Services Sociaux ho 51-23 précisant - 
la rémunération du personnel des études d'huissiers 

application de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet >1945,' 
une prime d'attente- de 15 	calculée sur les salaires effectifs 
payés au 11 février 1950 est accordée à dater du 1" juillet 1950 
1\ l'ensemble du personnel des Études d'huissiers. 

Toutes les augmentations intervenues depuis le il février 
1950 seront Imputées sur la prime d'attente, sans que la présente 
majoration puisse entraîner une ditninution des salaires. 

Aux salaires ainsi déterminés doit être ajoutée la prime 
d'ancienneté dont les taux saut ainsi fixés : 

Pour le personnel.' 5 %, 10%, 1$ % de 6.260 fr selon 3, 10 
ou 15 ans de présence. 

Pour les cadres : 3 %, 6%, 9%, 1.2%, 15% du salaire mi-
nimuni de la catégorie, selon 3, 6, 9, 12 ou 15 ans de présence. 

IMIRMIROR:greletelleti 

Circulaire des Services Sociaux no 51-24 moriffidift 
à compter du fer  février 195/ le taux de la leime 
d'attente allouée au personnel des Bars et Restau-
rants. 

. En applicntion de l'Arrêté Ministériel du 10 juillet 1945, 
les taux de la Prime d'attente allouée depuis le lit avril 1950 au 
personnel des Bars et Restaurants sont, à compter du 1°' avrler 
1951, portés à 

	

_ 	 ... 

16 à 17 15 à 16 14 h15 .  

	

ans : 	ans 1 ans 
(70 %) (60 °A le %) 

8.990 7.706 , 6,422 . 
9.271 7,947 6.625. 
9.552 8188 6.823 
9.833 1 8.423 7.024 

	

10. 114 	I 8.669 	7.225 
10.395 8.910 7.425  
10.675 9.150 7.625 
10.955 9.390 7.825 
11.235 9.630 8,025 
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Io Pour le personnel au fixe 

	

2000. 	francs pour les Bars et lçs Restaurants faisant 'un 
prix de repas égal eiù inférieur à 500 francs ; 
2,500. fratics pour les Bars et les Restaurants faisant tin 

• prix de repas (prix fixe. eu carte seule), supérieur à 500 
francs. 

— 3,000 peur les Casinos 

20 - . POIW k personnel de cuisine (masculin ou féminin) portant 
ta toque. 

— dans les restaurants faisant un prix de repas égal ou in-
férieur à 500 francs la prime d'attente est portée à 2.500 
francs par mois. 

— dans Les restaurants faisant un prix de repas supérieur 
à 500 francs (prix fixé Ott carte seule) la prifne d'attente 
est portée à: 

3.000 	par mois pour les commis,' 
4.000 11.. par mois pour les chefs de partie, 
5000 fr, par mois pour les chefs cuisiniers. 

. Lorsque les salaires pratiqués dans 'certains établissements 
sont supérieurs à eux résultant de l'application des dispositions 
ci-dessus, les intéressés conserveront le bénéfice des salaires 
acquis. 

Circulaire des Services Sociaux no 51-25 fixant la 
rémunération des ouvriers boulangers à compter 
du ler mars 1951. 

En applieatien . de • I'Arreté 'Ministériel du 10 juillet 145, 
la rémunération nnininiurn des ouvriers boulangers est ainsi 
fixée à compter du 1" .mars 1951 

a) pain de' eo nsomma t ion courante : 
le pain 'de 2 kilos  	fr. 8,15 

b) flûte do 700 gramines 	  pièce 	fr. 3,70 
C9 flûte de 300 grammes (normale) 	la pièce 	fr. 2,00 
d) pains « ficelles » (100'gr. cuits) 	• ta pièce 	fr. 1,50 

e) pains spéciaux Ou de forme spéciale (au-dessus 
de 100 grammes cuits jusqu'à 300 grammes 

	

cuits) 	 /a pièce 	• fr. 3 — 
les heures supplémentaires. sont remplaeées par 
une 'Majoration forfaitaire de 7 % applicable à 
l'ensemble du salaire, quelle que Soit lit durée du 
travail ou la eantité de farine panifiée. 

g) les heures de nuit (entre 22 heures et 4 heures) 
seront payées 21 fr. 60 de l'heure, la majoration 
de 7 % comprise. 

iteimmetwooresreker..... . 

Circulaire de e Services Sociaux no • 51-26 relative au 
• 26 mare 1951 (lundi de Pdques) jour chômé. 

L'Inspecteur du Travail of des Services Sociaux rappelle 
aux employeurs et aux salariés qu'ert application des dispoSitiOns 
de l'Avenant no 1 à la Convention Collective Générale 10 lundi 
26 mars 1951 (Lundi de Pâque) et jour chômé. 

La rémunération afférente â cette journée chômée n'est pas 
déduite du salaire lorsque le personnel de l'entreprise est payé 
au mois. 

Dans le cas où, en accArd avec le personnel intéressé, cette 
• journée ne serait pas chômée, ou en cas de récupération, elle 

sera payée respectivement : 

a) pour le persofinel rémunéré au mois, sur la base dé 
1/25 du salaire meniuel majoré de 100 %, 

b) pour le personnel réMunéré à l'heure sur la base du 
salaire journalier majoré de 100%. 

DIRECTION DES SERVICES FISCAUX 
..***10.••■•■• 

Avis de la Direction des Services Fiscaux concernant 
les déclarations fiscales annuelles. 

Droit de sortie compensateuo:. 
L'Ordonnance Souveraine no 120 du 24 décembre 1949, 

instituant le droit de sortie compensateur a prévu -  dans son 
article tO 	.pour les redevable de ce droit& déposer 
à la Direction des Services Fiscaux, avant le lot avril 1951, pour 
l'exercice clos en .1950 : 

— Une déclaration récapitulative et, s'il y a lieu, reÇtifi. 
CatiVO des sommes imposées et des déductions effectuées au 
titre des salaires et cotisations, patronales dé sécurité sociale ; 

Les comptes d'expleitailon, de pertes et profits-  et' le 

Pour permettre la liquidation correcte des impositions, ce 
documents devront faire apparaitre distinctement : 

lo La désignation complete du déclarant (nom, prénoms, 
raison sociale, profession, adrosse et riumérô d'identificad6n 
au Service des Taxes) ; 

20 le montant des vente ou recettes réalisées : 
en Principauté, 
en dehors de la Principauté en distinguant pour ces dernières 

les sommes passibles des différents taux. 
30 le détail des frais généraux et, en particulier, le montant 

des salaires du personnel et le montant des cotisations oatto-
nales de sécurité sociale correspondantes. 

En raison de la diversité des cas, aucune formule spéciale . 
de déclaration n'est prévue pour la presentation de ces doeu-
monts, Mais il y a lieu de noter tout Spécialement que les décla-
rations tardives dotinerent lieu, en Vertu do l'art. 13 do l'Ordon-
nance susvisée, à l'application d'amendes <nit seront notifiées 
aux intéressés et portées au débit de leur compte au Service des 
Taxes. 

11 
REVENUS DI3 VALEURS ET CAPITAUX MOBILIERS 
L'Ordonnance Souveraine nû 222 du 6 Mil 1950, codifiant 

les dispositions antérieures relative 'aux déclarations de paie-
ment de produits do valeurs et capitaux, prescrit à toutes Per.: 
sonnes physiques où' morales, qUi effectuent des -paiements de 
cette nature de déposer à la Direction des ,Services Fiscaux, 
avant k 1" avili 1951, los déclarations nominatives 'dei produits 
de valeurs et capitaux mobiliers qu'elles ont payés au cotirs de 
l'année 1950 à des bénéficiaires domicilies en France ou à des 
Français domiciliés en Principauté depuis moins de cinq ans, 

III 
TRAITEMENTS ET SALAIRES 

En application de l'Ordonnance Souveraine no 3.077 du 
18 acjilt 1945, c'est égatemet avant le 1" erg 1951 que les 
personnes visées par ce texte sont tenues dé déclarer à la Dit*, 



tion des Serviçe Éiscaux le montant des soinmes qu'etles ont 
versés au cours de l'année 1950 à toute personbe-s donrileiliées 
ou résidente en France à titre de traitements,. salaires, appoin-
tements fixes (au proPértiOnnels, avantages en nature ; partici-. 
nations aux bénéfiees, Courtages, cornteissiOng, tantièmes, 
pensions, rentes viagères et, en général, rétributions 'ou allo-
cations de teute nature. 

Cette disPoshion de l'Ordonnance du 18 'aofit 1945 reste 
en vigueur pour l'application de la surtaxe prOgressIve duc en 
France d'après le.reventi net global des contribuables au delà 
d'un certain minimum. 

Des formules de déclarations -sOnt à la dispOsitiOn . des per-
sonnes intéressées'à la Directien des Services Fiscaux, 17; rue 
Florestine à Monaco. 

INFORMATIONS DIVERSES 

Érection d'une Statue à'la mémoire -de S.- A.S. le Prince 
Albert /or .(18ree 

Direction et personnel de l'Alimentation du SudEst, 5.000; 
M. Eugène Pueet, 500 ;. M. Greg& Livieratd, •5.000 ;. Mme 
Livierato-Noghès; 5,000.; Mme Markellos, 1.000 ;' M. et Mme 
Joseph >renier, 2..500; M. WernerrOsehivend, 500 .M. iç.ndré 
Peyrefitte, 1.000'; British Association of•Monitco, 1'0.000 ; M. 
Jean Ratti, 500 ; Mme Berio Liviero, 200. 

Réception offerte à .S.A.S. le Prince Souverain par 
l'Académie Goncourt. -  

Le 2 mars, à Paris, S. A. S. le Prince Rainier 111 a été reçu 
à déjeuner par les membres de l'Académie 0(incàtut qui, au 
cours de cette manifestation privée, ont 'tenu à ekptitner au 
Souverain leur dUérente gratitude pour l'impression assumée, 
sous son Haut Patronage, par rimprimerie Nationale de Mo-
naco, de tous les çuvrages qui, deptils. 1903, ont reçu le fameux 
prix annuel décerné par cette Académie. 

Réception des Navires Américains. 

Le 14 mars sont arrivés dans le port de Monaco doux na-
vires hydrographes qui font partie de l'escadre scientifique de 
la marine de guerre des Ëiats-linis, Ces bateaux, dont'Véqui.- 
page s'est adjoint des attachés civils sPécialiséS, effeetneni une 
croisière dans les diverses parties de l'OMM Atlantique. 

La Prindpatité Offre tant d'intérèt au point, de vue océano« 
graphique' que' ces navires sont venus en Méditerranée exprès 
pour faire d'utiles obServations à Monaco, 'où ils resteront 
jusqu'au 20 Mars. 

Nous aurons à revenir sur cc séjour, qui per son ,sens et 
sa portée fait honneur à la Principauté et rend hommage à 
l'impérissable exemple de ce pionnier do l'oeéanographie que 
fut le Prince Albert ier. 

Le 16 mars,' S.A.S. le Prince Souverain a offert un déjeuner 
au Palais en l'honneur des officiers de ces navires antéricainS. 
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A ce déjeuner assistaient' 
M. le Vice-Amiral Narès, Président 'du Bureau Hydrogra-

pfiqtle International et M. le Contre-Amiral -NiehoI3, 
teur du„Burean'HYdrOgraPhique international,. M. Peck,- ,eonaul 
des États-Unis 'd'Amérique A Monade, le ,CaPtain TrueSdale, 
commaridaâ l'escadrille da destroyersito 4, le Captain 'Span- 

• gler, coMinandant le U.S.S. ..RehobOth; le Commander .?étersen, 
comtriandant le U.S.S San Patilo, le Coniiintinder lviurPbY, 
cemmandant le U,S.S..deâtroyer « Oegring», M. Robert Abel, 
clef du groupe scientifique, M. winkuu-•  Lit tleivôod , attaché 
scientifique principal, M. Maynard, ancien Consul des Ètals-
Unis à Monaco, la Comtesse de: Bacclochl, Dame" du Palais, 
M. Arthur Crovetto, Secrétaire (Prtat, Directeur du Cabinet 
de S.A.S. le Prince, M. César Solarnito,- Conseiller Privé. de Son 
Alesse Sérénissime, le Docteur Loilet,. Premier Médecin du 
Prince, le R.P. Francis Tucker,.chapelain du 1)(4:ais, le Colonel 
Séverae, Premier Aide-de-Camp, - le Colette' Milfescamps, 
Chambellan, M. Pierre Rey, Administrateur des biens ce SA S. 
le ?rince, le Commandant Huet, commandant du Peirt. 

.An Palais du Gouvernement. 

Le 12 mars, à 18 heures dans les' salons du Palais du Gou-
vernement, S. Exc, telvilnistre d'Etat et Mine Pierre Volzard, 
ont offert tin cocktail aux chefs' de service de.  l'Administration 
gouvernementale. 

Aseemert.eardedlidoneutdree..?.... 

A -  fa Soélété de Conférences ; Débats publics.' 

Le .8 mars, on présence çie M. Pan]. Neghès,. conseiller de 
Gouvernement 'pour l'Intérieur' et l'Edueation nationale,- et 
devant un jury constitué sous la présidence de M., gard,.insPec-
teut do Ecoles, par Mme Drouhard, présidente de l'AssociatiOn 
des Parents d'élèves, M; Louys, directeur du Lycée, •Mil,e fer.' 
rerey, MM. Cour et Canaille Orsini, deux élèves. de philosophie 
du !_ycée de Monaco, Mile' Monique Gilles et Colette Lemaire 
ont plaidé, la première, pour, et la seconde, contre l'école.. 
mixte. Le jury a reconnu les qualités de l'une erde l'autre. 
concurrentes et décerne-à Mile Colette Lemaire le prix : un 
voyage circulaire de quatre jours en Italie du Nord. 
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A h 'Société .de Conférences : M. 'Guillot de •Saix. 

Le 9- mars, à kt Société de Conférences placée sous k. Prési-
dence de S.A. S. le.Prince Souvertain,..et dans la série conré-
ronces pour tout lenlonde, M. (initiai de Sais, président de la 
Presse thétIttale françalSe; a traité le sujet suivant Supitine 
entretien (l'André Gide et . d'Osear Wilde. Cette causerie docu-
illettrée et spirituelle ii obtenu un vit succès.''  

_«*1 

./.1"• lq Société de Conférences y. Francis Atithriére; 

PrIX Goncourt 1947 et Directeur de.l'Université des Annales, 
M. Francis Ambrière, rôniftneter, essayiste et eritique, conquiert' 

-ses auditeurs Comme ses lecteurs par la liberté-  d'un'jtigement 
et l'éclat: d'un style étayés par, la plus haute cUltUre, Avre Une 
nialtrise accessible et enjOuée,. cet admirable OldtCUi n le 13 
mars, jeté sur te théâtre d'aujourd'hui' des regards qui, cl cette 

,immense - forêt, surent mettre On 'lumière les earrCrotirs et  de-
m:ince les Culs-de-sac. 
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Pour M: Arnbrière comme pour tous les véritables amateurs 
de théâtre, l'industrie dti speetacle qui fleurit danS les bon-
bonnière des boulevards où tout, hormis les prétentions des 
vedettes, est petit, là pièce comme la salle, n'a rien à VOir avec 
l'art dramatique. Celui-cl est lé phi mportanl le plus ancien 
et le plus complet des arts puisqu'il s'adresse à•l'âmei et aux 
sens d'une collectivité réceptrice, face à l'effort d'une collec- 
tivité effiatrléé — auteur, acteur, techniciens 	qua pour mis- 
sion& bous intrôduiredani cette réalité setonde quseSt la vie poé-
tique. Cettes, U y a, entre ces deux collectivités, des rendez-
viens manqués... La Nuit Vénétlenne en est un exemple. Il y a 
aussi des soirs où le public n'a pas • de talent, cornnie dit M. 
Marcel-Achard. Lieu géométrique de communion... et d'illusion, 
le théâtre a commencé par être une célébration. Le parvis des 
cathédrales, les marches mêmes de l'autel virent nattre jadis 
l'art sacré'. Oserons-nous ajouter qu'elles reconimencent à 
l'accueillir? 

fut un temps en France où, dans toutes les villes, on jouait, 
sinon de bonnet pièces,• du tnoins de vraies pièces. Instrument 
de cohésion plus sensible qu'intellectuel, l'art dramatique doit 
toucher à l'universel, Mclière en rôtira la preuve la plus parfaite 
Et M. Ambrière n'a pas vu sans fierté nationale des arabes 
jouer et écouter le Malade imaginaire avec un significatif en-
train. 

Par ce préambule étendu, l'orateur paraissait s'écarter de 
son sujet. Il le cernait, tout au contraire, avec un art rigoureux 
dans son apparenta nonchalance car, ayant élagué les rameaux 
accessoires de l'art dramatique, voire ses parasites, il pentvait 
dis lors se permettre de désigner seulement les branches ma-
jeures. 

Après avoir rappelé la triple génération des réalisateurs 
'contemporains Antoine et Lugné-Poe oeuvrant d'abord dans 
des salles misérables puis Paul Fort, Jacques Rouelle et Copeau, 
enfin Pitoeff, Dullin, Baty et Jouvet,-  assurant le triomphe du 
théâtre d'avarit-garde et voyant le snobisme parisien passer 
de leur côté, M. Ambrière s'est élevé contre la prétention de 
certains metteurs en scène qui,. par leur volonté d'ostentation 
sensuelle et décorative, fendent à se servir des pièces plutôt 
qu'à les servir. C'est Fa verbe qui peut se faire chair, et non le 
carton-pâte. La pauvreté peut donc être une bonne école. 

Ayant situé la pince prépondérante du tandem Giraudoux -
Jouvet, celle de M. Paul Claudel et celle de Georges Feydeau, 
le conférencier se demanda, à propos de MM. François Mauriac, 
Sartre, Camus et Henry de Montherlant, si Pou pouvait être. 
A. la fois un grand romancier et un grand auteur dramatique. Il 
conclut par la négative rarement le génie d'analyse et le génie 
de synthèse peuvent cohabiter. MM. Armand Salacrou et Jean 
Anouilh Sont le auteurs dramatiques les plus marquants de 
l'heure. En indiquant Ica raisons de son choix, M. .Francis Am-
Mère a éclairé les tendances et la technique de ces mecs 
chez qui le métier n'a pas tué le talent,11 a souligné la- hantise 
de Dieu qui transparaît à travers l'athéisme de Salacrou  et 
s'est réjoui de voir les derniers personnages de Jean AnOullh 
échapper au parti-pris da désespoir. Ainsi l'orateur, qui fut 
longuement et chaleureusement applaudi, 	 par des 
exemples 'Concrets ces deux vers, l'un, de Verhaeren et l'autre, 
de Leconte de Lisle, qui, avec tin -  bonheur inégal crexpression, 
constituent k altère, non seulement de l'art - dramatique, -  'Mais 
encore de tout effort esthétique et spirituel «l_rt vie est à mon 
ter, et non p_tts à descendre »,., «Qu'est-ce que tout cela qui 
n'est pas éternel 1 ». 

Au rhMtre Milo aaby Maria),  et M. Victor Francen. 

Trois heures avant la représentation, salle Garnier, de Celles 
qu'on prend dans ses bras, M. Fraticis - Marbrière, parlant dans 
la salle du quai des États-Unis, s'était défendu de dire son sen-
timent à propos de cette pièce MM.!! avait suggéré les raisons  

pour lesquelles, dans le théâtre de M. de Montherlant qui com-
porte un chef d'oeuvre : la Reine Morte, 11,préfère les perscn-
nages en costume aux personnages en veston. 

C'est en .veston, et avec une maîtrise consommée,' que M. 
Victor ›Francen interprète le rôle de M. Ravier, antiquaire de 
profession et dictateur seutitnental par vocation. C'est vetue 
d'une petite robe noire que- Mue Gaby Morley vit le person-
nage do Mile Hauriot avec l'intensité la plus simplement extra-
ordinaire et la plus extraordinairement simple. La vertu de 
genérosit6 que le conférencier avait paru remet à l'auteur du 
IvIaltre de Santiago, ses Interprètes la possèdent. Alors qui 
avons-noas applaudi avec enthousiasme Est-ce Mme Gaby 
ivIorlay, et M. Victor Francen? est-ce M. de Montherlant? 
A l'enteacte„les propos ne roulaient pas sur le dénomme« 
prochain de l'Intrigue, mais sur les autres rôles dans lesquels 
les deux protagonistes de Celles qu'on prend dans ses bras avaielt 
su nous communiquer des émotions inoubliables. Aussi nous 
demanclicns-nous si, dans son panorama, M. Francis Ambrière 
s'était étendu suffisamment sur la part des Interprètes dans la 
création dramatique. Part brûlante, mais fugitive? pas si fugitive 
quo cela les noms de certains artistes, de Sarah Bernhardt 
à Mue Gaby Moriny, sont plus durables que ceux de certains 
auteurs. Le verbe demeure. Les interprètes se succèdent mais 
ce sont ceux-ci qui confèrent à celui-là son pouvoir: de com-
munion... et d'illusion. 

e.-.C..».«.!ergerleffelefeCile 

Au Concert : Mare-Cé.s.ar  Scotto. 

Le compositeur Monégasque Marc-César Scotto est monté 
au pupitre le 13 mars pour diriger avec une maîtrise .0fileace 
faite de science et de sensibilité le quatrième Symphonie de 
Beethoven, l'Aprè„i-ffildi d'un Faune, de Debussy, et des frag-
ments symphoniques des Maîtres Chanteurs, de Wagner. 

Sous son excellente direction, Mme Marthe Renesson 
interprété.  le concerto de Grieg dans le style le plus séduisant 
et avec la plus souple virtuosité. L'art consommé de cotte re-
marquable pianiste a été vivement apprécié, Un 'vaste auditoire 
a longument et cordialement applaudi la soliste et le chef. 

A l'Opéia Rigoletto. 

Sous la remarquable direction du maitre Pasquale Le 
Rotella, l'oeuvre de Verdi a été interprétée le 10 Mars avec 
autant de succès que de talent par MM. Mino Cavallo, Hue 
Santana,-  Filacuridi, Grinda et Autran, et par MM" tvlarinelli 
et Camberort, 

Au Studio : Le Misanthrope. 

Sous le patronage de M. le Conseiller du Gouvernement 
chargé de ?Education natieinglé, et au profit de l'érection dé la 
statue de S. A. S. le Prince Albert Jar, le Struilo de 1VIonacer, en 
collaboration avec Jean Mercury, et avec le préeleux concours 
de Mme Jacqueline Pagnol, ii donné le 	mais une rePiésen- 
tation du Misanthrope, que précédait un acte de Courteline, 
la Peur des coups, enlevé aVee une verve savoureuse par Mt" 

Noble Bernard et M. Jean-Louis Layrec. 
Une comédie do Molière est' une pierre de touche pote des 

artistes, qu'ils soient professionnels Ou amateurs Four se tirer à 
leur honneur de l'entreprise, lei uns et les autres doivent faire 
preuve de dons et d'expérience peu corrimuns, Aussi n'est-ce-
point un effet du hasard que let réussite de M. Jean MercurY et 
du Studio,-réussite qui par trois fois, . a rempli la salle des Va-
riétés car le spectacle eut redOnné le II et le 14 mars. Il suivait 
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de peu deux représentations du « Médecin malgré lui » donné 
dans une mise en scène de Jean Meyer réalisée avec un goût 
très sûr par M. Guy Bresse, avec le très brillant concours de 
M. Robert Manuel, Le sociétaire de la Cemédie Française, 
était, avec l'autorisation de son administrateur, venu tout 
exprès de Paris pour honorer et stimuler l'effort des artistes 
du Studio et lui donner toute sa portée culturelle. A se e côtés, 
et geanisés par sa merise dynamique, Marcel' Pritnault, 
Ramon Badia. Max Brousse, Louis Dauban, Jean Ratti, Pierre 
Chanel, Marcel Hubert, M" Jeannine Clément, Jacqueline 
Giraud°, Christiane Facetto avaient donné le ,naximum de leur 
talent. 

Quant au « Misanthrope », la mise en scène en était digne-
ment assurée par M. Jean Mercury qui, par un long travail 
préparatoire, avait approfondi le rôle d'Alceste et l'interpréta 
avec ni-lé noblesse d'allure et d'accent, un style 'et une mesure 
qui marquent une date .dans sa carrière et affirment la Sûreté 
d'un « métier » habité par une sensibilité véridique, 	. 

A se e côtés et pour la première frits, une vedette de la scène 
et de l'écran était. Célimène : Mt" Jacqueline Pagnol, avec Une 
gràce fraternelle, appôrtait le triple prestige, de son nôm, de sa 
beauté et de son art à l'entreprise cotrutune, à aquelle perSontie 
ne se montra inférieur. Il faut souligner l'intelligence et l'autorité 
avec lesquelles Mine Nene Bernard a campé le personnage 
d'Arsinoé et le relief que, par une savoureusecOmpoeitlôn, a 
donné à celui d'Oronte le Précoce abatage de Jean-Louis 
Layrac. Mme Hughetté Leur,-  MM. 'Jean Ratti, Louis 
Max Brousse; Guy Wittrow, Paul Médecin et 'Renon Badia . 
doivent être associés à ce euecès du meilleur aloi. 

Le 14 mars, S. Fxc M w Ministre d'État et M!" Voieted, 
qu'accompagnait M. Paul Noghès, Conseiller de Gouvernement 
pour l'Éducation Nationale, honoraient . de leur - présence la 
représentatiOn particulièrement destinée à là jettnesse estudian-
tine de la Principauté Qui s'y montra aussi nombreuse qu'en-
thousiaste. 

Suzanne !VIALAR». 

nweillielalritet.erdiele..»....raitkr,:e.asteMameeeeneuesirs.,,...rxecv,,,maserevr,erem,p0 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES 

PARQUET GÉNÉRAL DE MONIsLCO 

(Exécution de l'article 381 du Code de Proddure Pénale) 

Suivant exploit de 	Marquet, huissier, en.date 
du 3 mars 1951, enregistré, le nommé Léopold • 
Weissleib, né le ler septembre.1894 à Tirapol (RusSie), 
iyant demeuré a Niu,. actuellement sais domicile in 

résidence COntliiS; a été cité à-Comparaître personnel-
lement le mardi 17 avril 1951,. à 9 hetites.du maths; . 
devant le 'fribunal Côrrectionn.el de Monaco, sons .la • 
prévention d'émission fratidttleuse "de. chèque, délit 
prévu et réprimé par los articles 403 du ,Code Pénal 
et 66 de l'Ordonnance Souveraine dii . 13 mai 1936. 

Pour extrait : 

P. le Procureur Géàéral, 

13atmtinis, 
Premier Substitut.  

PARQUET GÉNÉRAL Dg MONACO 

(Exécution de l'article 381 dr.t'Code de Procédupe-Pénàle).  

Suivant explOit .de J.J. Martinet, huissier, en date 
du 10 mars 1951, enregistré, le nommé : Van de Ge-
natche Roger-Ferdinand-Raeul, né à Gand (13elgi-
que), le 6 décembre 1895, agent d'assurances, actuel-
leMent satis domicile ni résidence connus, a été cité à 
comparaître personnellenteit, le 'mardi 17-  'avril 1951, 
à 9 heures du matin, devant:lé Tribunal Correctionnel" 
de Monaco, sous la prévention de tentative d'escro-
querie, délit prévu et réprimé par les articles 2, :3 et 
403 du Code Pénal. 

Pour extrait : 

P. le Procureur Général, 

.1.-M. Alumines, 

Premier Substitut. 

.wareewül,reeemeeeemexteoprimerarec 

GREFFE GÉNÉRAL DE' MoIlACIO 

AVIS 

• Par ordonnance en date de ce jour, M. le Juge 
Commissaire à la faillite de la société V.C.P.I. a 
prorogé de trois mois le délai imparti au syndic pour 
déposer au Greffe Ciénéral, l'état des créances qu'il 
a cu à vérifier. 

Monaco, le 7 mars 1951. 

Le Greffier en Chef: 

FtRRINJANNigt. 

Ititude'de Me AUGUSTB sEntimo 
Doctenr en Droit, Notaire 

26, avenue de la 'Costa .-.MON1t-CARLO 

CESSION Dr PONDS DI ()OMNIUMS« 

(Prentiéee insertion) 

Suivant acte reçu par Mo AuguSte Settlino, docteur 
en droit, notaire à Monaco (Principauté), sonssigné, 
le 24 novembre 19.50, MIne Anfoinette, Marie, Car-
men PACC1OLA, commerçante, veuve en premières 
noces non remariée de M. Michel GeRBAUD, 
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demeurant à Monaco, 3, rue. Mati, agissOt tant en 
en son nétr personnel qii'en . sa 'qualité de tutrice na.; 
turelle et légale de ses quatre enfants mineurs, a cédé, 
à M Georges.  TILLo>r, commerçant, demeurant à.  
Paris, 153, rue St. Charles (Ume), un fonds de com-
merce de buvette, aubere. vente-  de cartes postales 
illustrées, articles de "papeterie et de fumeurs, situé à 
Monaco, 1, rue Plati,•quartier de la Condamine. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Setülno, 
ddiiSles dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 mars •1951. 

demeurant ensemble à Monaco, 10, rue Plati,' a cédé 
à Mi Marcel, René, Henri FOtI,CAUT, commerçant, 
demeurant à Roquebrune Cap Martin .(Alpes-Mari-
times), Garage Carnolés, un fonds de commerce de 
laiterie, épicerie, comestibles, vente de légumes et de 
fruits, vente de bière et limonade, vente de vins et 
liqueurs au détail à emporter sis à Monaeo, IO,. rue 
Plati. 

Oppositions, s'il y a lieu, en t'étude de Me Seille, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 mars 1951. 

• 

Signé: A. SETTIMO. 

  

Signé: A. Strrtmo. 

 

  

Étude de Mo AUGUSTE SETTIMO 
. Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la Costa - Mot,rriFCAttLo 

CESSION DE BAIL COMMERCIAL 

(Première Insertion) 

Solvant acte reçu par Mo >Settinici, notaire ,settsSi-; 
gné, le 14 décembre 1950, .1vIme Chértibine, .RQSC 
BASSOLI, sans profession, demeurant; à Monte-
Carlo (Principauté de 'Monaco), 2, impasse de ,  la 
Fontaine, veuve en 'premières noces de M. Jean, 
Philippe MONEREAU et divorcée en secondes noces 
de Mi Mark), Joseph FALCHERO, a cédé à Mrne 
Thérèse SC1ANDRA, employée d'hôtel, .demeurant 

Monte-Carld, 1, bis passage Frandiosy, épouse 
iéparée quant aux biens de' M. Barthélemy DUL-
BECCO, un •fOnds, de commerce de bar restaurant, 
connu ;ffls le nom de « Restawant d'Avignon », 
exploité à Monte-Carlo, 3, inipàse 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude de. Mo Settinto, 
notaire, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 Mars 1951. 
Signé: A, Sini'tto, 

Étude de Mo Aucium SETTIMO 
Docteur en Droit, Notaire 

26, avenue de la 'Costa - MQN1S-CARLO 

CESSION DE FONDS .  DE 'COMMERCE 

(Première Insertion) 

Suivant acte reçu par, Mo Angitste Settimo, no-
taire it..Monacô (Principauté), >le :15 décembre 1950, 
M. Gildo, . Serge, Thomas eiscErrl, commerçant, 

-1141PL' Marie,, Ève: COGG1OLA, conimerçante,  

Étude de Mo AUGUSTE 8ETTIMO 
Doeteur en Droit, Notairtt 

26, avenue de la Costa - Morirn-CAtum 

CESSION DE FONDS OE Commence 
(Première Insertion) 

Suivant, acte reçu par Mo Auguste Settimo,' doc-
teur „en droit, notaire à Monaco, le 5 janvier 1951, 
M. Georges, Hippolyte, Marie HUGUES, garagiste, 
demeurant à Moitte-Carlo, 25, rue des Orchidées, a 
cédé à M. Achille Marius LUNES, mécanicien, de-
meurant à 'Toulon (Var), boulevard lvfiramar les 
Nereides, un fonds de commerce de garage, vente, 
location et réparations d'automobiles, vente des 
divers produits carburants utilisables, pour le Cone-
tionnement des moteurs automobiles lesquels produits 
seront entreposés dans un local du sous-sol du garage 
ledit fonds connu sous le nom de « Splendid Garage », 
sis à Monte-Carlo, 5, avenue Saint-Laurent. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 19 mars 1951. 

Signé: A, &n'Iwo. 

Étude de Mo 1...mits AUREGL1A 
Docteur en Droit, Notaire 	- 

2, boulevard des Moulins - MONTÉ-CARLO 
•■••••••,- 

Cession. de Paria de la Sociàté Foncière et Hôtelière 
de Monaco 

Suivant acte  reçu par Mo Magna, notaire k Mo-
naco, le 10 mars 1951, enregistré, .M. 'Marius FOS-
SAT', entrepreneur de travaux, publies, .demeurant 
à Nice (Alpes-Marithnes), 45, rue de la Rata, a cédé 
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SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DE FONTVIEILLE 
il, Boulevard Princesse-Charlotte Monaco 

MM, les actionnaires sont convoqués en asseir-
blée géttirale ordinaire pour te jeudi 5 avril, à 15 hem. 
res, au siège social, 31, boulevard Princesse Charlotte, 

Monte-Carlo, avec l'ordre du jour suivant 

10 Rapport du conseil d'administration ; 
20 Rapport du commissaire aux comptes ; 

30 Bilan et compte de' « Profits et Pertes» mi 
tétés au '31' dédéinbre 1950 ; approbation 
des comptes, s'il y a lieu, et quitus' à qui 
de droit ; 

0 Fixation du dividende ; 

50 Autorisation aux administrateurs de traiter' 
des affaires avec la société ; 

60 NominatiOn d'un commissaire aux comptes 
et d'un coininieaire adjoint polir la pé.. 
d'ode 1951 à 1953. 

Le Cotise!! d'Ailtnintsfriition,' 
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à M. Rend TOZZI, adminiStrateur de société, d‘rneu-
rant à Monte Carlo (Principauté de Monaco), 29, 
rue du Portier, cent vingt cinq parts d'intérêts de 
mille francs l'une, sur les deux cent cinquante parts 
qu'il possède dans la société en nom collectif dite 
« SOCIÉTÉ FONCIÈRE ET HOTELIÊRE DE 
MONACO », u capital de cinq cent mille francs, 
dont le siège social est à Mente Carie (Principauté 
de Monaco), « Hetet Saitp-James et des Anglais », 
avenue Princesse Alice, constituée pour la durée de 
quatrevingt7dix-neuf ans, suivant acte reçu par M0  
Rey, notaire à Monaco, le 21 mai 1949. 

Par le même acte du 10 mars 1951, il a été apporté 
à la société la seule modification suivante 

« Article Çittg 

« Le capital social est fixé à la somme de cinq 
« cent mille francs divisé en cinq cents parts enté-
« rêts de mille &ares l'une. 

« Ce capital se ;rotive ainsi réparti : 

« Monsieur Marius FOSSATI cent vingt-cinq 
« parts - d'intérêts ; 

« Monsieur PICA RELIA : cent 'vingt-cinq parts 
« d?intérêts ; • 

«Et Monsieur TOZZ1 : deux cent cinquante parts 
« d'intérêts ». 

Monaco, 'le 19 inars 1951. 

Signè : L. AURfiGLIA, 

Avis Unique 

Suivant contrat en date du huit mars 1951, la 
société anonyme monégasque dite « HOTEL BRIS-
TOL » au capital de 22.500.00e de francs, dont 'le 
siège social est à Monaco, 25, boulevard Albert ler, 
a concédé l'exploitation de son Fonds de Commerce 
d'Hôtel Bar Restaurant, à M. Paul MIASSA, hôte-
lier, demeurant à Monte-Carlo, 1, rue des Orchidées, 
pour une durée de trois ans à partir du 15 mars 1951 - 

M. Paul MIASSA assurera l'exploitation SOUS sa 
propre responsabilitéet traitera à Son"nom exclusif 
avec tous les tiers qui n'auront aucun recours contre 
la société Hôtel BR-MOL, étant ici bien précisé que 
tous les engagements pris par M. Paul MIASSA le 
seront en son nom personnel et resteront, en toute 
hypothèse à sa charge exclusive, la société Hôtel " 
BRISTOL entendant y demeurer étrangère. 

Pour Mis unique.  
La Sôciété Hôtel Bristol. 

" SOCIÉTÉ D'ÉTUDES 
pour l'Expansion Économique 
de la Principauté de Monaco 

MM. tes actionnaires sont convoqués n assemblée 
générale ordinaire pour le jeudi 5 avril à- 16 heures, 
dans .les locaux' du 'CRÉDIT FONCIER DE MO-
NACO, 31, boulevard Princesse Charl6tte, à Mante. 
Carlo, avec l'ordre du jour suivant : 

10 -Rapport du conseil d'administration ; 

20 Rapport du commissaire aux comptes ; 

30 Bilan et compte de « Profits et Pertes 
rétés au 31 décembre 1950 ; approbation 
des comptes, s'il y a lieu, et quitus à qui 
de droit ; 

40 Élection d'un' administrateur ; 

_50  Autorisation aux adininisIratetirs de traiter 
des affaires avec la société ; 

60 Nomination' d'un .côminissaire'.aux comptes 
et d'un commissaire sOppléant pont.. lus 
.exercices 1951 à 1953. 

Le Côme?l d'Adminâtriition: 
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'Siège social : 23, boulevard Albert l'r 
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• Étude de Mo Louis AUREGLIA 
Docteur en Droit, Nataire 

2, boulevard des Moulins - lvfoNra-CAno 

Le 19 mars 1951, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de Monaeo, conformément à 'l'article 
5 de l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, mo-
difié par l'Ordonnance-Loi no' 340 du 1 I mars 1942 
sur les sociétés anonymes, les 'expéditions des actes 
suivants : 

10  Statuts de la société anonyme monégasque 
dite « IMMOBILIÈRE MAJESTIC», établis •suivant 
acte reçu en brevet par Me Aurèglia, notaire soussi-
gné, le 22 janvier 1951, déposés après approbation 
du Gouvernement aux minutes du même notaire 
par acte du 26 février 1951 ; 

2o Déclaration de souscription et de versement 
du capital social faite par le fondateur suivant acte 
reçu par Me Attréglia, notaire soussigné, le S mars 
1951, contenant la liste notninative,de tous les sous-
cripteurs dûment certifiée par le fondateur ; 

30  • Délibération de l'assemblée générale cons-
titutive des actionnaires de ladite société, tenue à 
Monaco, le 10 mars 1951, et dont le procès-verbal 
a été déposé par aéte du môme jour, au rang des mi-
nutes de Mo Auréglia, notaire soussigné. 

Monaco, le 19 mars 1951. 

Signé: L. AUPIOLIA. 

Société Anonyme des Grands Hôtels 
de Londres, Monte-Carlo Palace et Alexandra 

AVIS DE CONVOCATION 

d'une Assemblée Générale Extraordinaire 

Les actionnaire de la SOCIÉTÉ DES GRANDS 
HOTELS DE LONDRES, MONTE-CARLO PA-
LACE ET ALEXANDRA sont informés que l'ns-
semblée générale extraordinaire convoquée le 20 fé-
vrier.1951 n'a pu avoir lien faute de qttortun. 

Conformément aux statuts, les actionnaires sont 
çonvoqués à nouveau en assemblée générale extra- 

ordinaire (sur deuxième convocation) le 'MERCREDI 
28 MARS à 11 heures 30, au siège social à Monte-. 
Carlo, à Peel de délibérer sur le même ordre du jour 
suivant : 

10 Mesures prises par le conseil d'administration 
pour porter k capital social .de 15.000,e00 
à 30.000.000 ée francs.par l'émission de 80.000 
actions nouvelles ; 

20  Corrélativement, augmentation du capital so-
cial qui. sera ainsi porté de 15.000.000 à 
30.000.000 de francs ; 

30 Pouvoirs à donner au conseil d'administra-
tion pour la réalisation de cette opération ; 

40 Modification à apporter }tus statuts, à la 
suite de' cette augmentation de. capital ; 

50  " Modification des articles 34 (suppression (ltt' 
dernier alinéa), 35 et 17 (rétribution aux ad-
ministrateurs), 38, 39, 41, 43 (nothinelon et 
pouvoirs "des commissaires aux comptes), 
46 (conimunications aux_ectionnahes), '47 
(communicittions aux comniissaire- anx eomp 
tes), 51 et 52 (mode de vote et - niajerité), 
53 (nominatiol des commissaires. aux coin-

' ptes), .57 (approbation des délibérations),-  
59 (répartition des bénéfices). 

Les dépôts de titres devront ôtre effectue dans 
les conditions prévues aux statuts, seit .ati, siège so-
cial, soit dans un établissement de crédit de la Prin-
cipauté de Monaco. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ DIU MADAL 
Société Anonyme au capital de 11.700.000 n'aies 

Assemblée Générale Ordinaire 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires de la SOCIÉTÉ DU.
DAL sont sont toevoqués en assemblée générale ordinaire 
Le vendredi 20 avril 1951, à 10 heures 30, à PARIS, 
15, Place *Vendôme, à l'effet de délibérer Stirl'Ordre 
du jour suivant : 

10 Rapports du conseil d'administration et des 
commissaires aux • comptés • Sur l'exercice 
1950 ; 



• Titres frappés d'opposition. 

13xploit de Me Jean -J, Marquet, huisiter à Monaco, on 
date du 7 février 1950. Douze obligations de dix litres de la 
société anonyme des Bains do Mer et du Cetie des Etrangerii 
à Monaco, portant les numéros 5.811, 18.678 à 18.681, 
18.68/, 44.981-  à`44.984, 45.060, 45.850. 

Suivant exploit de Me Joan-I. Marquet, huissier it Mo-
naco en date du 22 Juin 1950. 110uf bons du Trésor porttutt 
les numéros 1,791.720 13TDS 1947, 2.110.668 mu 1947, 
631.036 BTDT 1947, 00.650466 wroT 1947, 02.110.679 
ÉTDU 1947, 02,624.877 'mou 1948, 02,624.878 lertYU 
1948, 03.807.586 BTD11 1948, 03.807.587 DrDu 1948. 

Exploit de M4  Jean -J. Marquet, hulsder à Monaco, 
en date du 21 février 1951. Dix obligations hypothécaires 
de cinq cents francs, de la Société anonyme de l'Hôtel 
Windsor et de ses Annexes, en date du 8 jariVier 1929, pore 
tant les numéros 7.301 à 7.310, toutes avec coupon à 
échéance du 30 mal 1941. 

mainlevées d'opposition. 
_ 

Exploit de Me Jean-.1. Marquet, huissier à Morue), 
en date du 29 Juin 1950. Quatre-vingt -Selle actions de 1À 
société du Madal portant les numéros 155915, à 155.920, 
1 4 A 3 1 à 14.510, 154.881 à 154.890. lit cent bbligetteng do 
une Livre portant les ntiméros 101 à 110, 161 à 170, 211 à 
220, el à 260, 271 à 280, 291 à 300, 311 ts 320, 321 à 330, 
341 à 350, 381 à 390. 

Titres frappés de déchéance. 

Néant. 
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20 Approbation des comptes de cet exercice, 
emploi du solde bénéficiatce, quitus au 
conseil d'administration ; 

30 Nomination d'un administrateur ; 

40 Nomination de deux commissaires aux cdinp-
tes ; 

50 Rémunération des commissaires aux comptes; 

60 Autorisation aux administrateurs ; 

70 Questions diverses. 

Conformément à l'article 32 des statuts, MM. les 
actionnaires qui voudrùnt assister à l'assemblée géné-• 
raie sont priés de déposer tours titres dans une banque 
ou au siège social lei! avril 1951 au plus tard. 

Le récépissé 'de dépôt servira de carte d'admission 
sur justification d'identité. 	, 

Le Conseil d'Administratiom 

Immobilière et Participations 
Société anonyme monégasque 

Siège social 1, avenue Princesse-Alice, Monte-Carlo 

MM. les actionnaires sont convoqués en assein. 
Née générale annuelle au siège Sècial le 4 avril. 1951 
à 11 heures. . 

Monaco,. le 19 mars 1951. 

Le Conseil d'Administration, 

BULLETIN DES OPPOSITIONS SUR LES TITRES AU PORTEUR 

Lie Gérant : Pierre SOSSO, 

La Collection 1950 
D U 

JOU NAL DE MONACO 
préeieniée eicetel belle teliute, litre or 

ekil en tikenle à 

L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 
au Prix de 3.100 francs 

ww = ̂  	  wwWWwW 
• 
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1. E S t DITI 0 NS de L'IMPRIMERIE NATIONALE DE MONACO 

Pour tous renselonements, écrire directement à 

IMPRIMERIE NATIONALE DE mottaço, Ploc* de lu Vlsiteilon 

MONACO-VILLE (PrInotpout4 de Menace) 

I,...4..,,,,,,,,,,,,,,,,,,....",,,,,,,e.nniv Wev...A.Wee■Wesère..",,,,,,,n, 

iniprimerie Nationale 46 Monaco —191 
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COLLECTION COMPLÈTE DES PRIX GONCOURT 
i;LIBL-IiE SOUS L'ÉGIDE DE 

L'ACADÉMIE GONCOURT 

Cette Collection paratt à la cadence de quatre volumes par mois, depuis le 1.' Mars 1950 

Éditée luxueusement sur pur fil crème filigrané du Marais, cette véritable 

anthologie du roman français depuis le début du siècle jusqu'à nos jours, trouvera sa place 

chez tous les bibliophiles avertis, car elle est la seule Collection complète à tirage 

limité et numéroté des PRIX GONCOURT. 
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